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(54) Compas de dessin doté de moyens de verrouillage de l’écartement de ses branches

(57) Les deux branches (3, 4) du compas (1) sont
articulées par des secteurs ou disques d'articulation (6,
7) respectifs dans une chape (2) au niveau de laquelle
est monté pivotant, du côté d'une aile (2b) de la chape
(2), autour d'un axe (11) parallèle au plan des branches
(3, 4), un levier excentrique (9) qui fait coulisser, de part
en part de la chape (2), dans une direction orthogonale
au plan des branches (3, 4), un axe de blocage (8) qui

agit, directement ou indirectement, sur les secteurs ou
disques d'articulation (6, 7) des branches (3, 4) et/ou
sur un organe (5) lié cinématiquement à ces secteurs
ou disques d'articulation (6, 7) en vue du blocage ou du
déblocage en rotation des branches (3, 4) du compas
(1).

Applications : instruments de dessin scolaire ou
technique.
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Description

[0001] La présente invention concerne les instru-
ments de dessin technique et scolaire, et se rapporte
en particulier à un compas de dessin doté de moyens
de verrouillage de l'écartement de ses branches afin
d'éviter un écartement inopiné des branches notam-
ment durant le traçage d'un cercle.
[0002] De tels compas sont décrits par exemple dans
les documents de brevets n° US 3 584 384, US 3 662
468, US 0 533 819, US 2 928 180, FR 2 106 709, GB 2
278 316 ou DE 178 912. Le verrouillage de l'écartement
des branches s'effectue par exemple par vissage de la
chape dans le cas d'un compas à joues de friction, ou
encore par pincement de l'axe d'un balustre dans le cas
d'un compas à balustre: l'axe du balustre traverse les
branches du compas dans leur partie médiane pour for-
mer un triangle isocèle avec le sommet du compas. Ces
techniques imposent des compas encombrants, de-
mandent un effort important et sont peu commodes
d'emploi, en particulier par les enfants.
[0003] Le document GB 10 452 A décrit un compas
de dessin moins encombrant que ces derniers, car il
comporte des moyens de verrouillage de l'écartement
de ses branches prévus au niveau de la chape d'articu-
lation des branches: une vis de blocage est montée cou-
lissante de part en part de la chape dans une direction
orthogonale au plan des branches. En fonction d'un ser-
rage effectué au moyen d'un écrou moleté vissé sur la
vis de blocage, celle-ci agit sur les disques d'articulation
des branches ou sur un organe lié cinématiquement à
ces disques d'articulation de manière à bloquer en ro-
tation les deux branches du compas.
[0004] Ici, le dévissage ou le vissage de l'écrou mo-
leté assure à la fois l'ajustement de la résistance initiale
des branches à l'écartement, et le déverrouillage ou le
verrouillage de l'écartement des branches du compas.
[0005] La résistance initiale des branches à l'écarte-
ment correspond à l'effort à exercer pour écarter les
branches du compas l'une de l'autre, lorsque leur écar-
tement n'est pas verrouillé, c'est-à-dire typiquement lors
du réglage du rayon de traçage.
[0006] En effet, il importe, pour que le réglage du
rayon de traçage soit suffisamment précis, que l'ouver-
ture des branches soit assez souple pour une manipu-
lation facile, rapide et précise, mais légèrement freinée
pour éviter un écartement des branches non souhaité
lors du traçage d'un cercle.
[0007] La résistance initiale des branches à l'écarte-
ment doit donc être ajustée très finement pour obtenir
à la fois souplesse d'ouverture et "freinage". Il est tou-
tefois très difficile d'ajuster finement ce paramètre au
moyen d'un écrou moleté qu'il faut dévisser ou visser
de manière très précise.
[0008] Une fois que l'on a réussi à bien régler l'écrou
moleté pour que l'ouverture des branches soit à la fois
souple et légèrement freinée, il reste à verrouiller l'écar-
tement afin de garder constant, pour le traçage, le rayon

de traçage choisi et réglé précédemment.
[0009] Pour cela, il faut donc visser l'écrou moleté.
Ainsi, on perd le bénéfice de l'ajustement, réalisé à l'éta-
pe précédente, de la résistance des branches à l'écar-
tement. Lors du réglage d'un autre rayon de traçage, il
faudra de nouveau "tâtonner" avec l'écrou moleté pour
retrouver souplesse et "freinage" à l'ouverture des bran-
ches.
[0010] En outre, le vissage de l'écrou moleté, pour
verrouiller l'écartement, peut générer une friction para-
site qui provoque une très légère rotation des branches,
et donc un léger déréglage du rayon de traçage choisi
précédemment.
[0011] La présente invention vise à éviter ces incon-
vénients en fournissant un compas de dessin compact,
ergonomique, peu onéreux à fabriquer, et dont le ver-
rouillage ou le déverrouillage de l'écartement des bran-
ches est réalisé simplement et facilement, en particulier
par les enfants, sans risque de fausser le réglage du
rayon de traçage choisi ni dérégler la résistance initiale
des branches à l'écartement.
[0012] A cet effet, l'invention a pour objet un compas
de dessin dont les branches sont articulées par des sec-
teurs ou disques d'articulation respectifs dans une cha-
pe, au niveau de laquelle sont prévus des moyens de
verrouillage de l'écartement des branches comportant
un axe de blocage apte à coulisser de part en part de
la chape, dans une direction orthogonale au plan des
branches, et qui agit, directement ou indirectement, sur
les secteurs ou disques d'articulation des branches et/
ou sur un organe lié cinématiquement à ces secteurs
ou disques d'articulation de manière à bloquer en rota-
tion les deux branches du compas, un levier excentrique
étant monté pivotant, du côté d'une aile de la chape,
autour d'un axe parallèle au plan des branches, et apte
à faire coulisser ledit axe de blocage en vue du blocage
ou du déblocage en rotation des branches du compas.
[0013] Ainsi, l'idée inventive consiste à dissocier les
fonctions de déverrouillage ou de verrouillage de l'écar-
tement des branches du compas, et d'ajustement de la
résistance initiale des branches à l'écartement. De fa-
çon ergonomique, un simple geste de soulèvement ou
d'abaissement du levier excentrique, sans vissage ni
dévissage, fait coulisser l'axe de blocage pour déver-
rouiller ou verrouiller l'écartement des branches.
[0014] Dans un premier mode de réalisation, l'axe de
blocage est réalisé sous la forme d'une vis de blocage
dont la tête est en appui sur une aile de la chape, et sur
la queue de laquelle vis, du côté de l'autre aile de la
chape, est vissé un écrou sur lequel est monté pivotant
le levier excentrique.
[0015] En position non verrouillée du compas, il existe
un jeu fonctionnel entre la chape et les articulations des
branches du compas, jeu qui permet l'ouverture libre du
compas. Le serrage de la chape par la vis de blocage
supprime ce jeu fonctionnel et empêche, par friction,
d'écarter les branches l'une de l'autre.
[0016] Le dévissage ou vissage de l'écrou, support du
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levier excentrique, permet d'ajuster la résistance initiale
des branches à l'écartement, indépendamment du dé-
verrouillage ou verrouillage de l'écartement des bran-
ches. Après déverrouillage, on retrouve donc toujours
la résistance initialement réglée.
[0017] Une fois le rayon de traçage réglé, le verrouilla-
ge de l'écartement se fait de manière progressive en
exerçant un faible effort sur le levier, et sans avoir à lâ-
cher le compas, donc sans risque de fausser le réglage
du rayon de traçage.
[0018] Les deux branches peuvent être articulées sur
des axes distincts, parallèles et espacés, les secteurs
d'articulation des branches étant dentés sur leur péri-
phérie de manière à s'engrener l'un dans l'autre, l'axe
ou vis de blocage étant situé hors de la zone des sec-
teurs d'articulation enserrés entre les ailes de la chape
sous l'action dudit axe ou vis de blocage, ce qui empê-
che la rotation libre des branches autour de leurs axes
d'articulation.
[0019] Les deux branches peuvent également être ar-
ticulées suivant un même axe autour de l'axe ou vis de
blocage qui traverse leurs disques d'articulation, cha-
cun en friction avec une des ailes de la chape sous l'ac-
tion dudit axe ou vis de blocage, ce qui empêche l'écar-
tement des branches.
[0020] Dans ce cadre, il est envisageable d'intercaler
entre les disques d'articulation une plaque formant joue
de friction et comportant une lumière centrale, de forme
oblongue suivant l'axe médian de la chape, destinée à
être traversée par l'axe ou vis de blocage, ladite plaque
étant surmontée d'une tige de forme sensiblement cy-
lindrique destinée à coulisser axialement à l'intérieur de
la chape. Le serrage s'applique alors à la fois sur les
articulations des branches du compas et sur cette pla-
que formant joue de friction.
[0021] Les disques d'articulation comportent chacun,
sur leurs faces en vis-à-vis, un ergot prévu pour coulis-
ser dans une rainure en arc de cercle ménagée sur le
disque d'articulation en vis-à-vis, en traversant, le cas
échéant, un trou oblong correspondant ménagé sur la
plaque formant joue de friction.
[0022] Etant immobilisée en rotation par sa tige cylin-
drique, la plaque formant joue de friction transmet le
mouvement d'une branche à l'autre branche qui exécute
un mouvement symétrique. Dans le même temps, grâce
à la forme oblongue, suivant l'axe médian de la chape,
de la lumière centrale de la plaque, la tige de cette der-
nière coulisse axialement à l'intérieur de la chape du
compas.
[0023] Dans un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, l'axe de blocage comporte une ouverture traversée
de façon coulissante par une tige de transmission mo-
bile axialement à l'intérieur de la chape dans le plan des
branches, et prévue pour permettre un écartement sy-
métrique des branches par rapport à l'axe médian de la
chape, l'axe de blocage étant apte à bloquer en trans-
lation la tige de transmission par friction sur la paroi de
son ouverture.

[0024] Selon une possibilité, la tige de transmission
comporte une première portion de forme sensiblement
cylindrique destinée à coulisser axialement à l'intérieur
de la chape au travers de l'ouverture de l'axe de bloca-
ge, et une seconde portion de forme adaptée pour venir
en prise entre les secteurs ou disques d'articulation des
branches. En particulier dans ce dernier cas, les deux
branches peuvent être articulées sur des axes distincts,
parallèles et espacés, les disques ou secteurs d'articu-
lation des branches étant dentés sur leur périphérie de
manière à engrener avec la seconde portion dentée ou
annelée de la tige de transmission.
[0025] Ainsi, en actionnant le levier excentrique,
l'ouverture ménagée sur l'axe de blocage, et traversée
de façon coulissante par la tige de transmission, est dé-
calée de sorte que la tige de transmission est désaxée
et ne peut plus coulisser librement à l'intérieur de la cha-
pe. C'est en bloquant la tige de transmission que l'on
bloque, indirectement, l'écartement des branches du
compas.
[0026] Selon un autre aspect, dans un souci d'ergo-
nomie et de compacité, la chape et le levier excentrique
présentent des formes complémentaires de sorte que
le levier peut se rabattre sur la chape jusqu'à s'y encas-
trer par exemple en position de verrouillage de l'écarte-
ment des branches.
[0027] De toute façon, l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant à titre d'exemples
quelques formes de réalisation d'un compas selon l'in-
vention, sur lequel dessin:

- la figure 1 est une vue en perpective d'un compas
de dessin conforme à un premier mode de réalisa-
tion de l'invention

- la figure 2 est une vue en perspective et en éclaté
de ce même compas ;

- la figure 3 est une vue en coupe suivant l'axe III-III
de la figure 1 du compas précédent en position dé-
verrouillée;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 3 en po-
sition verrouillée du compas;

- la figure 5 est une vue schématique, en coupe dans
le plan des branches, d'un compas de dessin con-
forme à un second mode de réalisation de
l'invention ;

- la figure 6 est une vue schématique, en coupe selon
l'axe VI-VI du compas de la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue similaire à la figure 2 d'une
troisième forme de réalisation du compas selon
l'invention ;

- la figure 8 est une vue schématique, en coupe dans
le plan des branches, d'un compas de dessin con-
forme à un quatrième mode de réalisation de
l'invention ;

- la figure 9 est une vue schématique, en coupe selon
l'axe VIII-VIII du compas de la figure 8.
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[0028] Sur toutes les figures, les éléments correspon-
dants sont désignés par les mêmes repères, éventuel-
lement suivis du signe "prime".
[0029] Comme indiqué en figure 1, le compas, dési-
gné globalement par la référence numérique 1, compor-
te deux branches 3, 4, par exemple métalliques, articu-
lées suivant un axe d'articulation 8 commun dans une
chape 2 du compas.
[0030] Un levier excentrique 9, monté pivotant du côté
d'une aile 2b de la chape 2, permet de verrouiller l'écar-
tement des branches 3, 4.
[0031] Les équipements tels que pointe ou mine, por-
tés par les extrémités des branches 3, 4 ne sont pas
représentés, n'étant pas concernés par l'invention.
[0032] Dans les trois formes de réalisation illustrées
en figures 2, 3, 4, 7, 8 et 9, le levier excentrique 9 est
monté pivotant, autour d'un axe 11 parallèle à l'aile 2b
de la chape 2, cet axe 11 traversant un écrou 10 vissé
sur la queue d'une vis de blocage 8 dont la tête est en
appui sur la face extérieure de l'autre aile 2a de la chape
2.
[0033] Le levier excentrique 9 comporte une fourche
d'articulation dont les deux parties actives sont excen-
trées pour former des cames 9a, 9b prenant appui sur
l'extérieur de l'aile 2b de la chape 2 et agissant sur la
queue de la vis 8.
[0034] Comme illustré en figure 2, les branches 3 et
4 sont articulées autour de la vis de blocage 8, laquelle
traverse leurs disques d'articulation 6, 7 en leur centre.
[0035] Une plaque 5b forme une joue de friction entre
les disques d'articulation 6, 7 et comporte une lumière
centrale 5d, de forme oblongue suivant l'axe médian de
la chape 2, destinée à être traversée par la vis de blo-
cage 8.
[0036] La plaque 5b est réalisée en forme de disque,
par exemple en matière plastique, de type polyamide
chargé de fibre de verre, et surmontée d'une tige cylin-
drique 5a destinée à coulisser axialement à l'intérieur
de la chape 2 suivant son axe médian.
[0037] Les disques d'articulation 6, 7 comportent cha-
cun, sur leurs faces en vis-à-vis, un ergot 6c, 7c prévu
pour coulisser dans une rainure en arc de cercle corres-
pondante ménagée sur le disque d'articulation 6, 7 en
vis-à-vis. Chaque ergot 6c et 7c traverse un trou oblong
5c correspondant ménagé sur la plaque 5b.
[0038] En position abaissée du levier excentrique 9
(voir figure 3), le compas est en position réglable, non
verrouillée, c'est-à-dire qu'il existe un jeu fonctionnel
(frottement faible) entre les ailes 2a, 2b de la chape 2
et les disques d'articulation 6 et 7, jeu qui permet d'écar-
ter - ou de rapprocher - librement les branches 3 et 4
pour ajuster le rayon d'un cercle ou d'un arc de cercle
à tracer.
[0039] Lors du pivotement et du rabattement vers le
haut du levier 9 (voir figure 4), les cames 9a et 9b du
levier 9 pressent les deux disques d'articulation 6, 7 des
branches 3, 4, la joue de friction 5a ainsi que les ailes
2a, 2b de la chape 2, assurant ainsi par friction le ver-

rouillage de l'écartement des branches 3, 4.
[0040] Les branches 3 et 4 restent alors bloquées
dans la position réglée précédemment de sorte qu'il est
possible de réaliser plusieurs cercles ou arcs de cercle
de rayon identique.
[0041] La figure 7 illustre une variante de réalisation
proche de celle de la figure 2, dans laquelle les disques
d'articulation 6, 7 viennent directement en prise l'un con-
tre l'autre, les ergots 6c et 7c coulissant directement
dans la rainure en arc de cercle correspondante du dis-
que en vis-à-vis 7, 6.
[0042] En position relevée, de verrouillage, du levier
excentrique 9, les cames 9a et 9b du levier 9 pressent
les deux disques d'articulation 6, 7 l'un contre l'autre en-
tre les ailes 2a, 2b de la chape 2, de manière à ce que,
par la friction des disques d'articulation 6, 7 entre eux
et contre les ailes 2a et 2b, l'écartement des branches
3, 4 soit empêché.
[0043] Dans la variante de réalisation illustrée en fi-
gures 8 et 9, les deux branches 3, 4 sont articulées sur
des axes 11 et 12 distincts, parallèles et espacés. Cha-
que secteur d'articulation 6, 7 des branches 3, 4 com-
porte une denture 6b, 7b complémentaire pour s'engre-
ner l'un dans l'autre.
[0044] La vis de blocage 8 est située hors de la zone
des secteurs d'articulation 6, 7, par exemple sur la cha-
pe 2 au-dessus de ces secteurs d'articulation 6, 7 (cf.
fig. 8).
[0045] En position relevée du levier excentrique 9,
chacun des secteurs d'articulation 6, 7 est enserré entre
les ailes 2a et 2b de la chape 2. La friction qui en résulte
empêche les secteurs d'articulation 6, 7 de tourner li-
brement de sorte que l'écartement des branches 3, 4
est empêché.
[0046] Dans les trois formes de réalisation précéden-
tes, illustrées en figures 2, 3, 4, 7, 8 et 9, il est possible
d'ajuster la résistance à l'écartement des branches 3 et
4, à savoir l'effort à exercer à l'extrémité d'une branche
3 ou 4 pour écarter les branches l'une de l'autre, par le
vissage ou dévissage de l'écrou 10 sur la vis de blocage
8.
[0047] D'une manière générale, le compas objet de
l'invention est conformé de manière à ce que la résis-
tance à l'écartement des branches, telle que définie ci-
dessus, soit avantageusement inférieure à 90 gram-
mes-force en position non verrouillée du compas, et su-
périeure à 280 grammes-force, en position verrouillée.
[0048] Dans le mode de réalisation illustré en figures
5 et 6, les deux branches 3 et 4 sont articulées par des
secteurs d'articulation 6', 7' sur des axes distincts 12 et
13, parallèles et espacés.
[0049] Un axe de blocage 8' est monté coulissant, pa-
rallèlement aux axes d'articulation 12 et 13 des bran-
ches 3, 4, entre des paliers de guidage ménagés dans
les ailes 2a, 2b de la chape 2. L'axe de blocage 8' est
situé hors de la zone des secteurs d'articulation 6', 7',
par exemple sur la chape 2 au-dessus de ces secteurs
d'articulation 6', 7' (voir figure 5).
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[0050] Le levier excentrique 9 est monté pivotant
autour d'un axe 11 parallèle au plan des branches 3, 4,
du côté de l'aile 2b de la chape 2, et il comporte, comme
précédemment, une fourche d'articulation dont les deux
parties actives sont excentrées pour former des cames
9a, 9b agissant, par l'intermédiaire de l'axe 11, sur la
queue de l'axe de blocage 8' pour le faire coulisser.
[0051] L'axe de blocage 8' comporte dans sa zone
médiane une ouverture oblongue 8'a (voir figure 6) à
travers laquelle est apte à coulisser axialement, en di-
rection de l'intérieur de la chape 2, une première portion
cylindrique 5'a d'une tige 5', par exemple métallique.
[0052] Une seconde portion cylindrique 5'b de la tige
5' est annelée pour (voir figure 5) venir en prise par en-
grènement entre les secteurs d'articulation 6', 7' com-
portant à cet effet des dentures 6'b et 7'b.
[0053] Le soulèvement du levier 9 exerce une traction
sur la queue de l'axe de blocage 8', par conséquent
l'ouverture 8'a est translatée de sorte que la tige 5' est
désaxée et empêchée de coulisser librement dans la
chape 2. La rotation des dentures 6'b et 7'b étant ainsi
empêchée, les branches 3 et 4 sont bloquées en rota-
tion.
[0054] Dans les formes de réalisation détaillées ci-
dessus, la chape 2 et le levier 9 présentent des formes
complémentaires. Le levier excentrique 9 peut ainsi se
rabattre sur la chape 2 jusqu'à s'y encastrer, ce qui con-
tribue à la compacité et à l'ergonomie du compas.
[0055] Comme il va de soi, on ne s'éloignerait pas du
cadre de l'invention, tel que défini dans les revendica-
tions annexées, notamment en l'appliquant à un com-
pas de toute conception (à joues de friction, à engrena-
ge...), et en tout matériau (matières plastiques, métalli-
ques...).

Revendications

1. Compas de dessin dont les branches (3, 4) sont ar-
ticulées par des secteurs ou disques d'articulation
(6, 6', 7, 7') respectifs dans une chape (2), au niveau
de laquelle sont prévus des moyens de verrouillage
de l'écartement des branches (3, 4) comportant un
axe de blocage (8, 8') apte à coulisser de part en
part de la chape (2), dans une direction orthogonale
au plan des branches (3, 4), et qui agit, directement
ou indirectement, sur les secteurs ou disques d'ar-
ticulation (6, 6', 7, 7') des branches (3, 4) et/ou sur
un organe (5, 5') lié cinématiquement à ces sec-
teurs ou disques d'articulation (6, 6', 7, 7') de ma-
nière à bloquer en rotation les deux branches (3, 4)
du compas (1), caractérisé en ce qu'un levier ex-
centrique (9) est monté pivotant, du côté d'une aile
(2b) de la chape (2), autour d'un axe (11) parallèle
au plan des branches (3, 4), et est apte à faire cou-
lisser ledit axe de blocage (8, 8') en vue du blocage
ou du déblocage en rotation des branches (3, 4) du
compas.

2. Compas de dessin selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l'axe de blocage est réalisé sous
la forme d'une vis de blocage (8) dont la tête est en
appui sur une aile (2a) de la chape (2), et sur la
queue de laquelle vis (8), du côté de l'autre aile (2b)
de la chape (2), est vissé un écrou (10) sur lequel
est monté pivotant le levier excentrique (9).

3. Compas de dessin selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que les deux branches (3, 4)
sont articulées sur des axes (12, 13) distincts, pa-
rallèles et espacés, les secteurs d'articulation (6, 7)
des branches (3, 4) étant dentés sur leur périphérie
de manière à s'engrener l'un dans l'autre, l'axe ou
vis de blocage (8) étant situé hors de la zone des
secteurs d'articulation (6, 7) enserrés entre les ailes
(2a, 2b) de la chape (2) sous l'action dudit axe ou
vis de blocage (8).

4. Compas de dessin selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que les deux branches (3, 4)
sont articulées suivant un même axe autour de l'axe
ou vis de blocage (8) qui traverse leurs disques d'ar-
ticulation (6, 7), chacun en friction avec une des
ailes (2a, 2b) de la chape (2) sous l'action dudit axe
ou vis de blocage (8).

5. Compas de dessin selon la revendication 4, carac-
térisé en ce qu'est intercalée entre les disques
d'articulation (6, 7) une plaque (5b) formant joue de
friction et comportant une lumière centrale (5d), de
forme oblongue suivant l'axe médian de la chape
(2), destinée à être traversée par l'axe ou vis de blo-
cage (8), ladite plaque (5b) étant surmontée d'une
tige (5a) de forme sensiblement cylindrique desti-
née à coulisser axialement à l'intérieur de la chape
(2).

6. Compas de dessin selon la revendication 4 ou 5,
caractérisé en ce que les disques d'articulation (6,
7) comportent chacun, sur leurs faces en vis-à-vis,
un ergot (6c, 7c) prévu pour coulisser dans une rai-
nure en arc de cercle ménagée sur le disque d'ar-
ticulation (6, 7) en vis-à-vis, en traversant, le cas
échéant, un trou oblong (5c) correspondant ména-
gé sur la plaque (5b) formant joue de friction.

7. Compas de dessin selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l'axe de blocage (8') comporte une
ouverture (8'a) traversée de façon coulissante par
une tige de transmission (5') mobile axialement à
l'intérieur de la chape (2) dans le plan des branches
(3, 4), et prévue pour permettre un écartement sy-
métrique des branches (3, 4) par rapport à l'axe mé-
dian de la chape (2), l'axe de blocage (8') étant apte
à bloquer en translation la tige de transmission (5')
par friction sur la paroi de son ouverture (8'a).
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8. Compas de dessin selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que la tige de transmission (5') com-
porte une première portion (5'a) de forme sensible-
ment cylindrique destinée à coulisser axialement à
l'intérieur de la chape (2) au travers de l'ouverture
(8'a) de l'axe de blocage (8'), et une seconde portion
(5'b) de forme adaptée pour venir en prise entre les
secteurs ou disques d'articulation (6', 7') des bran-
ches (3, 4).

9. Compas de dessin selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que les deux branches (3, 4) sont ar-
ticulées sur des axes distincts, parallèles et espa-
cés, les disques ou secteurs d'articulation (6, 7) des
branches (3, 4) étant dentés sur leur périphérie de
manière à engrener avec la seconde portion (5'b),
dentée ou annelée, de la tige de transmission (5').

10. Compas de dessin selon l'une des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que la chape (2) et le levier
excentrique (9) présentent des formes complémen-
taires de sorte que le levier (9) peut se rabattre sur
la chape (2) jusqu'à s'y encastrer, par exemple en
position de verrouillage de l'écartement des bran-
ches (3, 4).
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